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Les formations liées à l’enseignement du judo, jujitsu.

OU ET COMMENT PASSER SON PROFESSORAT 
DE JUDO EN ILE DE FRANCE 

L’ECOLE DES CADRES : 
Préparation à l’examen traditionnel

BEES 1

Préparation aux épreuves théorique (écrit – oral), pédagogique (séance judo et APC), pratique (technique judo, jujitsu et exercices conventionnels).
Formation sur une saison sportive d’un volume horaire de 120 heures minimum.
Durée de la formation : 9 mois, cours les vendredis soirs, samedis et/ou dimanches selon planning.
Coût de la formation : 400 euros.
Conditions d’inscription à l’examen : avoir 18 ans, être titulaire de l’AFPS ou du BNS, être 2e dan et avoir obtenu le tronc commun.

Pour tous renseignements : Ile de France Judo institut du judo 21-25 av de la porte de Châtillon 75014 PARIS : 01 45 41 05 70 ou www.idfjudo.com - Pour s’inscrire, se renseigner en fin de saison sportive.
LA FORMATION CONTINUE creps

BEES 1 et 2 Tronc commun et spécifique.
Formation sur une saison sportive, cours dispensés en journée du lundi au vendredi.
Cours dispensés au creps Ile de France et à l’Institut du Judo.
Conditions d’inscription au BEES 1 : avoir 18 ans, être titulaire de l’AFPS ou du BNS, être 2e dan.
Conditions d’inscription à l’examen au BEES 2 : être titulaire du 3ème dan, du BEES 1 judo depuis 2 ans.

Possibilité de bénéficier d’un contrat d’apprentissage.
Pour tous renseignements : Creps Chatenay : Sabine WATTEZ au 01 41 87 20 65 ou sabine.wattez@jeunesse-sports.gouv.fr pour s’inscrire, se renseigner dès le mois d’Avril.
LA FORMATION CFA
BEES 1Tronc commun et spécifique.
Formation sur 2 saisons sportives.
Cours dispensés en journée.
Possibilité de bénéficier d’un contrat d’apprentissage.
Examen : la première semaine de Juin.
Pour tous renseignements : CFA au 01 53 84 78 00 ou www.cfaomnisports.org pour s’inscrire, se renseigner dès le mois d’Avril.
LA VALIDATION D’ACQUIS D’EXPERIENCE (VAE)

Conditions d’inscription : avoir 18 ans et pouvoir justifier d’un volume horaire d’enseignement (au moins 2400 heures sur 3 ans au minimum).

Pour le retrait du dossier et sa constitution se renseigner à la DRJS Ile de France : 6/8 rue Eugène Oudiné 75013 Paris : 01 60 91 41 41.
Pour tous renseignements : DRJS Ile de France ou Comité Ile de France : institut du judo 21-25 av de la porte de Châtillon 75014 PARIS : 01 45 41 05 70 ou www.idfjudo.com
AIDES FINANCIERES POUR LA FORMATION
Il existe différentes possibilités d’aides concernant la formation qui dépendent du cas personnel de chacun. La prise en charge peut-être partielle ou totale. 

ATTENTION, 
les demandes de prise en charge doivent être adressée 3 mois avant le début de la formation.

Chômeur : ASSEDIC, ANPE, Mairie, Mission locale, Conseil général, Conseil Régional et organisme de formation professionnelle.

Etudiant : ASSEDIC, ANPE, Mairie, Mission locale, Direction Départementale Jeunesse et Sports, Direction Départementale du Travail de l’Emploi et de la formation Professionnelle, Conseil général, Conseil Régional et organisme de formation professionnelle pour les apprentis et formation en alternance

Salarié : en priorité organisme de formation professionnelle.


CIF congé individuel de formation


DIF droit individuel de formation

Retraité : Mairie, Mission locale, Conseil général, Conseil Régional et organisme de formation professionnelle.
LE PARCOURS ANIMATION SPORTS

Le Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative, conscient du rôle primordial des clubs pour l’éducation et l’insertion sociale des jeunes en difficulté sociale, a mis en place un dispositif permettant d’accompagner un jeune dans son souhait de formation pour un accès à un emploi dans le secteur sportif : Parcours Animation Sport (PAS).

Ce dispositif permet à des jeunes en difficulté d’insertion sociale et professionnelle d’envisager un réel projet de formation et d’emploi. 

- Bénéficiaire : judokas de 16 à 30 ans

- Conditions : être domiciliés ou licenciés dans un club de judo d’un quartier classé Zone Urbaine Sensible (ZUS).

Si vous souhaitez orienter un jeune vers une filière sportive (BE en formation continue, en apprentissage etc.) il peut bénéficier d’un bilan de compétence et sera ensuite orienté vers des formations de pré qualification ou de qualification prises en charge par ce dispositif :

Pour plus d’informations sur le dispositif, contacter au CREPS d’Ile de France : 
Sabine Wattez au 01 41 87 20 65 et/ou au Comité Ile de France Jessica Yahmi 06 29 66 07 33.
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